
L'UIMM Côte-d'Or vous propose une
sélection de 3 aides dans le cadre du Plan
de Relance :

Digit'pass : Digitaliser
l’organisation de l’entreprise par
une aide au conseil et à
l’investissement, jusqu'au 31/12/21.
Tremplin pour la transition
écologique : Financer vos projets
de transition écologique avec les
aides financières du guichet «
Tremplin pour la transition
écologique des PME » de l'ADEME,
jusqu'au 30/06/21.
Aide en faveur des
investissements de
décarbonation des outils de
production industrielle : Une aide
pour  les entreprises industrielles de
toutes tailles qui souhaitent
s’équiper pour réduire leurs
émissions de CO2 ou améliorer
leur efficacité énergétique, jusqu'au
31/12/22.

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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https://www.uimm21.fr
http://www.uimm21.fr/agenda/
http://www.uimm21.fr/wp-login.php?redirect_to=http%253A%252F%252Fwww.uimm21.fr%252Fentreprises%252F&reauth=1
http://www.uimm21.fr/revue-de-presse/
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5871/accueil-/-actualites
https://www.bourgognefranchecomte.fr/node/2828
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-decarbonation-des-outils-de-production-industrielle
mailto:vmacheret@maisondesentreprises.com


Vous souhaitez développer et valoriser les
compétences de vos collaborateurs dans
le domaine Sécurité-Environnement ?
Bénéficiez de formations financées !
Ces formations peuvent être prises en
charge via le dispositif APRODEM.
La convention APRODEM sous l’égide de
l’UIMM et de la CARSAT permet de
réaliser des actions de prévention /
sécurité au profit des entreprises de
la métallurgie.
Consultez les programmes

Dans le cadre de nos jurys CQPM
(Certificat de Qualification Paritaire de la
Métallurgie), l’UIMM Côte d’Or recherche
des professionnels, afin de pouvoir
évaluer les candidats.
 
Vous souhaitez participer à la
valorisation de nos métiers et au
développement de nos compétences
?
Venez participer aux jurys CQPM, c'est
également l'occasion de découvrir
d'autres sites industriels !

Formations APRODEM Sécurité - Environnement

» Plus d'infos

Recherche jurys CQPM

» Plus d'infos

https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/06/Programmes-des-actions-a-communiquer-2.pdf
https://d15k2d11r6t6rl.cloudfront.net/public/users/Integrators/7526e1e6-0f59-42c9-aa40-07c54aab8070/mail-3827/Programmes%20des%20actions%20%25C3%25A0%20communiquer.pdf
https://www.uimm21.fr/2020/03/04/recherche-jurys-cqpm-2/


Vous développez des produits/services
à destination des hôpitaux et vous
souhaitez renforcer vos positions sur ces
marchés ou mieux comprendre les
conditions d'accès et de réussite?
BFCare organise un atelier mercredi 23
juin de 11h à 12h30 en
visioconférence. 
Ce sera notamment l'occasion de mieux
comprendre le fonctionnement et les
attentes du GHT 21-52 (Groupement
Hospitalier de Territoire  de Côte d'Or et
Sud Haute-Marne) qui rassemble 9
établissements de santé. 

Voici la veille santé et sécurité au travail
de mai 2021 réalisée par l'UIMM
nationale. 
Au sommaire : 

dispositions générales
lieux de travail
amiante, agents physiques et
agents biologiques
Covid-19
Etat de santé

Atelier BFCare ; les achats hospitaliers, mode
d'emploi

» Plus d'infos

Veille santé et sécurité au travail

» Consulter la veille

http://qzhp.mjt.lu/nl2/qzhp/mnmzx.html?m=AUgAADJ0owoAAcos7A4AAAQ2Cu0AAAAF2KQAHvdnAAoWugBgwewVDXkXbZpIRZeHB7ehEqzPXwAJn9o&b=c61e731d&e=d67c94da&x=q13xN0exQm_9QNt93RQ9BeqJhER2XrM1TYjthzxyHh4
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/06/Veille-sante-securite-au-travail-Mai-2021.docx


Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook

UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'information, vous pouvez vous désinscrire en envoyant un mail
à l'adresse : uimm21@maisondesentreprises.com 
© UIMM 21

Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous
concernent
(art. 34 de la loi "Informatique et Libertés"). Pour l'exercer, adressez-vous à UIMM 21, Maison des Entreprises -
6, allée André Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex ou à uimm21@maisondesentreprises.com
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